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JEUX DE HASARD

Il n'y a plus de moyens pour contrôler
En 2011 la légalisation moyenne (sur quelle du- de la démarche, regrette le prési-

, rée 7, etc.), un service de contrôle dent de la Commission. Et cha-
des jeux d'argent en ligne équipé de moyens humains et que année, on réduit nos moyens.

d't tt techni~ues ainsi que des directi- On nous en a promis, mais rien n'a
eval perme re un ves claIres. été inscrit dans les dépenses de

meilleur contrôle. Mais }<.Et tout cel~ n'existe r:a:... », dit l'État.» Résultat, chaque année
EtIenne Manque, le presIdent de la Commission perd du person-

fa ute de moyens, on ne la Commission. La loi légalisant nel, tant au niveau des fonction-
~ . les jeux en ligne en Belgique est naires que des policiers chargés

controle plus rien. bonne (voir ci-contre), mais les de ces matières. Il n'yen avait
moyens pour la traduire sur le déjà que cinq, il n'yen a plus que
terrain n'ont pas suivi. deux ...
Aujourd'hui, la Commission «Aujourd'hui, on ne fait même
est un organe de contrôle privé plus les contrôles en situation réelle,
de moyens pour le faire et qui est on ne va presque plus dans les casi-
dans l'incapacité de sanctionner nos, on n'est plus capable defaire le
d'éventuels contrevenants. moindre travail proactif. .. » La
«Mais ce n'est pas n~uf, il y a 3 ans Commission a pourtant des pro-
que je le dis», note Etienne Mari- jets de contrôle qui pourraient
que. Il n'est d'ailleurs pas le seul: être simples et efficaces. Comme
en 2013, la Cour des comptes in- le contrôle des logins de joueurs.
diquait déjà que la loi sur les Il Y en a :,2 million en Belgique
jeux de hasard n'était que par- ~lors qU'Il n'y a pas autant de
tiellement exécutée, faute d'ar- Joueurs. Le nettoyage de ces 10-
rêtés d'application, source d'in- gins multiples, parfois avec de
sécurité juridique à la fois pour faux numéros de registre natio-
les contrôles et les sanctions que nal, cache notamment des per-
pourrait prendre la Commis- sonnes interdites de jeux ou qui
sion. Faute d'arrêtés d'exécution, n'ont pas l'âge légal de 2I ans.
il lui est ainsi impossible d'infli- «On souhaiterait faire des croise-
ger des amendes administrati- me~ts entre ce~ login~ ~ le registre
ves pourtant prévues par la loi... natzonal, mazs ceIUZ-CInous de-
O nt AI A mande 50 000 €, que nous n'avons

n ne co ro e m~mepresque pas dit Étienne Marique. Et cela
plus dans les casinos . ' . , .fazt deux ans que Je negocle avec
«En 20I Ion n'est pas alléau bout l'administration avec ce sujet.».

• Alain WOLWERTZ

C' est une mésaventure vé-
cue. Celle d'un habitué de
jeux de pari en ligne sur

des sites autorisés en Belgique.
Une mésaventure coûteuse
puisque cette personne explique
avoir perdu jusqu'à 500 euros
par heure sur différents jeux ...
Le joueur malheureux a inter-
pellé la Commission des jeux de
hasard qui s'est bornée à lui rap-
peler la règle en vigueur depuis
fin 20Ir: la perte horaire
moyenne ne peut dépasser
75 euros.
Un peu court comme réac-
tion 7 Sans doute, mais la Com-
mission n'a en réalité guère les
moyens d'en faire plus. Il fau-
drait des arrêtés précisant cette
notion de perte horaire

«la bride
sur le cou»
En2011, en légalisant les jeux en
ligne,l'idéeétait de faire revenir
vers des sites légaux les Belges
qui jouaient de toute façon
(entre 100 et 500 millions
d'euros par an selon les
estimations) sur des
plateformes situées aux

Bahamas ou ailleurs.Pourêtre
autorisés, les sites de jeux
belges devaient être
physiquement présents (les
serveurs notamment) sur le sol
national. Lebut étant de pouvoir
contrôleret sanctionner si
besoin, ce qui n'était pas
possible avec des opérateurs
agissant depuis l'étranger.

«Logiquement, quand on a
perdu un certain capital sur une

journée nous pouvions le
vérifier. Mais ça n'a duré que 3
mois puis on n'en a plus eu les
moyens, donne en exemple le
président de la Commission.
Aujourd'hui les opérateurs ont la
bride sur le cou. je le déplore. Si
on continue comme ça, que les
opérateurs en viennent à faire à
leur mode, on sème le vent d'un
scandale.»
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